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diocéBâire. Il y "^ certainement malaise à ce sujet, Et ce malaise ne peut être dissipé

que par la solution de certains doutes, de certaines difficultés se rattachant à l'interpréta-

tion i donner aux régies do l'association. Et quand ces doutes et ces difficultés auront été

lavés au point de vue de la conscience, qui ne peut se former sur le sujet que d'après la

loi qui rt'îgit la matière, et qui consiste moins dans la loi qui incorpore l'Association que

dans les règles qu'elle sanctionne, destinées à la régir, chacun connaissant bien quel devoir

il a à remplir comme membre de la Société, et quels sont les droits des membres, il n'y

aura plus à craindre dans la délibération dos assemoléet.des conflits qui selon tnoi uniraient

évidemnent par porter et soumettre la régie de la Caisse au jugement du Tribunal civil. Il

y a déjà eu menace de la chose ; et c'est en admettant que celui qui voulait y avoir recours

pouvait ii'avoir pas tort, que j'ai réussi à l'engager à renoncer à ce qu'il invoquait, comme

Bon droit. L'on comprendra que c'est une fâcheuse extrémité à laquelle il faut à tout prix

ne pas d'-meurer exposé. Et ce n'est qu'après une discussion calme et impartiale comm 3

doit être la discussion qui accompagne l'examen de la conscience, que l'on arriver» à

donner satisfaction à tous les esprits. Mais je dois ajouter qu'il arrive quelquefois que

même en faisant l'fxamen de sa conscience on subit des influences contre lesquelles on ne

se tient ,)as assez en garde, et qui font qu'au lieu d'arriver au but désiré, on s'en éloigne

davantage. J'espère que ce ne sera le cas pour personne dans l'examen sérieux et cous-

ciencieu s que je vous appelle tous à faire du cas donné !

Voici maintenant ce que je crois devoir régler cette année

pour le temps auquel les Conférences devront se tenir, et l'époque à laquelle les procès-

verbaux devront avoir été déposés au Secrétariat de l'Evêché. La première Conférence

devra a^oir lieu entre le 15 Mai et le 15 Juin, et le procès-verbal devra être préparé de

suite et woir été déposé à l'Evêché le premier juillet. La seuonde conférence sera tenu?

entre le 10 septembre et le 10 octobre, et le procôj-verbal devra être rendu cà l'Evêché le

1 novembre.

Je remercie le Secrétaire de l'une des Conférences de

l'année dernière, qui n'ayant pas encore déposé son procès-verbal lorsque je me plaignis

qu'on ne s'empressait pas assez d'acquitter ce devoir, mo fit observer que j'avais accordé le

délai du cours du mois de novembio pour déposer le procès-verbal de la dernière Confé-

ronce. Je dois arouer que pour ceUù-là je m'étais pluir t un peu trop tit.


